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  Note verbale datée du 29 juin 2007, adressée au Président  
du Comité par la Mission permanente du Soudan auprès  
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Président du Comité des relations avec le pays hôte et a 
l’honneur de l’informer que le Ministre de l’environnement et du développement 
urbain, le Président de la délégation soudanaise à la quinzième session de la 
Commission du développement durable, qui s’est tenue à New York du 30 avril au 
11 mai 2007, n’a pas été en mesure d’assister à cette session, faute d’avoir obtenu le 
visa d’entrée nécessaire. 

 Le Ministre a déposé une demande de visa d’entrée auprès de l’ambassade des 
États-Unis à Khartoum le 3 avril 2007, et au 3 mai 2007, date à laquelle les séances 
allaient se terminer, l’ambassade n’avait pas accordé le visa d’entrée demandé et 
n’avait fourni aucune justification pour ce comportement. 

 La position injustifiée des autorités américaines constitue une violation des 
engagements énoncés dans l’accord de siège conclu entre les États-Unis d’Amérique 
et l’Organisation des Nations Unies, de même qu’elle est contraire de façon 
flagrante à l’ensemble des instruments et coutumes internationaux relatifs aux 
privilèges et immunités et porte atteinte aux coutumes diplomatiques établies en 
matière de relations entre les États. 

 L’impossibilité dans laquelle le Ministre s’est trouvé de diriger la délégation 
du Soudan à la session susmentionnée a eu pour effet de réduire le niveau de 
représentation de la délégation et a porté préjudice à sa participation aux séances 
importantes auxquelles le Soudan porte un intérêt particulier du fait qu’il s’associe 
aux efforts déployés pour réaliser le développement durable, relever les défis 
environnementaux et mettre un terme aux causes de tension et aux répercussions des 
différends au sujet des ressources. 

 La Mission permanente prie le Président du Comité de bien vouloir inscrire 
cette question à l’ordre du jour de la prochaine séance du Comité des relations avec 
le pays hôte et de faire distribuer le texte de la présente note comme document du 
Comité. 

 


